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MAIRIE   02.54.46.13.33 

 mairieherbault@wanadoo.fr :             

mail contact avec le secrétariat de mairie 

 www.ville-herbault.fr : site de la 

commune sur lequel figurent diverses 
informations communales 

 Panneau Pocket 

 Compte facebook : mairie de Herbault  

 Gendarmerie : 

www.contacterlagendarmerie.fr 
ou 02.54.46.51.70 
Pré-plainte en ligne :  
www. demarches.interieur.gouv.fr 

SECRÉTARIAT 
Horaires d’Ouverture 

  Lundi, Vendredi : 
       8h30 à 12h00  & 13h30 à 17h00 
  Mardi, Mercredi, Jeudi : 
       8h30 à 12h00. Fermé l’après-midi 

État Civil 
 

 

Décès: 
• Odette RAIMBOUX veuve LARDILLIER  
le 2 mars 2026 (*) 
• Adriana BIZZARI veuve COLFERAI  
le 17 mars 2026 
 

(*) : personnes résidantes de l’EHPAD 

 

DATES A RETENIR 

 
Dimanche 26 avril : 
 Passage du Bouchon de Blois 

 
Vendredi 8 mai : 
 Cérémonies commémoratives - Anciens combattants 

et municipalité 

 
Samedi 6 et dimanche 7 juin : 
 Ball trap - Association communale de Chasse 

 
Dimanche 14 juin : 
 Brocante - Association Le Fil d’Olympe 

 
Samedi 20 juin : 
 Fête de la musique - L’Herbaltoise 

 
Samedi 27 juin : 
 Fête de l’école publique 

Permanences  Sociale  
 

• Contacter le 02.54.57.41.20 ou le 
06.49.07.65.95 (CIAS) pour les 
personnes de 18 à 65 ans n’ayant pas 
d’enfant mineur à charge. 

 

• Contacter le 02.14.99.41.41 (Conseil 
départemental) pour toutes les autres 
situations. Accueil sans rdv tous les 
jeudis de 14h à 17h à France Service / 
La Poste. 

Conciliateur de justice   
 

Les prochaines dates de permanence du 
conciliateur de justice sont : 
• le mardi 5 mai de 14h00 à 16h00 
• le mardi 2 juin de 14h00 à 16h00 
Vous pouvez prendre rendez-vous auprès 
du secrétariat de la Mairie au 
02.54.46.13.33. 

Recensement service militaire 
 

Obligatoire, il s’adresse aux jeunes filles et garçons de 16 
ans. Il s’effectue en    mairie dans les 3 mois qui suivent 
les 16 ans et muni du livret de famille et de la carte 
d’identité de l’enfant. Il permet ensuite de participer à la 
journée défense et citoyenneté. Une attestation de           
recensement est délivrée. 

Inscription au centre de loisirs 
 

Les inscriptions au centre de loisirs pour les vacances 
d’été (semaines du 6 au 24 juillet 2026) débuteront à 
compter du 26 mai 2026. 
Le bulletin d’inscription vous sera communiqué par les 
écoles et sera disponible sur notre site internet. 

Fermeture des services publics 
 

Le secrétariat de mairie sera fermé        
exceptionnellement le vendredi 15 mai. 



DIVERS 
 

Fête de la musique : 
Vous êtes chanteur, musicien, faites partie d’un groupe de musique ou en solo….. et souhaitez participer à la fête 
de la musique (qui se déroule le 20 juin à Herbault). Manifestez-vous auprès du secrétariat de mairie.   
 

Pour les personnes isolées de plus de 65 ans et les familles avec enfants :  
Besoin d’un coup de pouce ou d’un conseil ? 
Une permanence sociale, gratuite et confidentielle se tient à votre disposition, au plus proche de chez vous, tous 
les jeudis de 14h à 17h, sans rendez-vous, à la Maison France Services / La Poste. 
 

Travaux Rue du Bailli :  
Nous rappelons que la rue du Bailli est toujours interdite à la circulation sauf riverains. Les travaux reprendront 
courant mai. Merci de respecter cette interdiction.  
 

Inscriptions école privée Cœur Immaculé de Marie : 
L’école Cœur Immaculé de Marie a ouvert ses inscriptions pour la rentrée scolaire 2026/2027 et invite les        
familles de la commune et des environs à venir découvrir son projet éducatif. Les parents intéressés sont invités à 
prendre contact avec l’école pour toute information ou pour organiser une visite. 
Contact : Mme BESNARD LEQUIMBRE 02.54.46.11.62, site : https://ecim.toutemonecole.com 
 

Habitants d’Agglopolys : comment vivez-vous ? 
Participez à l’enquête anonyme en ligne qui se déroule du 10 avril au 10 mai 2026 dans le cadre de l’élaboration 
du Projet Social du Territoire d’Agglopolys. Exprimez-vous autour de 8 thématiques : le cadre de vie, le            
logement, l’accès aux droits, la mobilité, la famille, le numérique, le handicap et le vieillissement. Votre           
contribution permettra de définir les enjeux prioritaires et les actions à mener pour les années à venir. 
Rendez-vous sur www.ciasdublaisois.fr 
 

Recherche terrain à construire : 
Cherche terrain constructible sur Herbault de préférence viabilisé d’environ 600m² avec façade minimum de 20m. 
Contact : Mme Pallois, 06.47.45.79.69 

MANIFESTATIONS 
 

Dimanche 26 avril      Bouchon de Blois    
Passage du Bouchon de Blois  (voitures anciennes) à Herbault entre 10h30 et 12h30. 
 

Vendredi 8 mai      Cérémonies commémoratives    
Les cérémonies commémoratives du 8 mai, organisées par la Municipalité et les Anciens Combattants, 
se dérouleront comme suit : 
- 11h00 : messe à la mémoire des morts pour la France 
- 11h50 : cérémonie au monument aux morts 
- 12h30 : vin d’honneur offert par la municipalité 
 

Samedi 6 et dimanche 7 juin        Ball trap     Association de chasse 
L’association communale de chasse organise son ball trap le samedi 6 et dimanche 7 juin au terrain 
de moto-cross. 
Samedi : 15h-19h, dimanche : 9h-19h. Restauration et buvette sur place 
 

Dimanche 14 juin      Brocante      Le Fil d’Olympe 
L’association Le Fil d’Olympe en faveur du Centre Départemental de l’Enfance et de la         
Famille, de la Protection de l’Enfance organise sa 1ère brocante au sein de l’enceinte du 
CDSAE d’Herbault le dimanche 14 juin à partir de 6h. Tarifs : 10€ les 5m, 18€ les 10m.        
Restauration et buvette sur place. Renseignements et inscriptions : lefildolympe@gmail.com 
 

Samedi 20 juin      Fête de la musique                 L’Herbaltoise 
L’association de musique l’Herbaltoise, en entente avec Orchaise, l’école de musique de la Chapelle   
Vendômoise et leur chorale, a le plaisir de vous informer qu’elle se produira le samedi 20 juin. Les       
concerts auront lieu à partir de 18h Place de la Mairie ou à la salle des fêtes suivant la météo. 

FOODTRUCKS 
 

Petit point sur les foodtrucks venant sur la commune d’Herbault : 
 Mardi soir : Taco Loco (esprit Tex Mex) :  
 Jeudi soir : Solydafoodtruck (spécialités asiatiques)  
 Samedi soir : Pizzeria du Terroir 



ENQUETE PUBLIQUE SUR LE PLUI HD 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Programme local de l’Habitat et de Déplacement 

(PLUi-HD) d’Agglopolys évolue. Du 18 mai 9h au 19 juin 2026 12h, une enquête publique est organisée 

pour recueillir vos observations sur les modifications proposées. 

Le PLUi-HD, un document clé pour le territoire 

Le PLUi-HD est le document de référence qui fixe les règles d’urbanisme, d’habitat et de mobilité pour les 43 

communes de l’agglomération. Approuvé en 2022, il n’est pas figé : il évolue pour s’adapter aux dynamiques 

locales, aux projets émergents ou aux nouvelles réglementations. Une modification de droit commun, dite 

« modification n°1 » est en cours, c’est l’ensemble du territoire qui est impacté, notamment via des       

évolutions du règlement applicables à tous. 

Elle concerne également plus particulièrement une quinzaine de communes, avec des ajustements de zonage 

ou d’orientations d’aménagement : Blois, La Chapelle-Vendômoise, Villebarou, Villerbon, Saint-Denis-sur-

Loire, La Chaussée Saint-Victor, Vineuil, Saint-Gervais-la-Forêt, Chailles, Chaumont-sur-Loire, Sambin,    

Candé-sur-Beuvron, Cellettes et Cheverny et Veuzain-sur-Loire. 

Quels changements sont proposés ? 

Les modifications portent sur plusieurs axes : 

Zonage : Reclassement de certaines parcelles (ex : changement de type de zone au sein des zones urbaines 

ou à urbaniser), ajout ou modification d’emplacements réservés ou encore de prescriptions (ex : mare ou 

patrimoine bâti à préserver), pour répondre à des besoins spécifiques (logements, activités économiques, 

préservation des espaces naturels…). 

Règlement : Ajustements des règles portant principalement sur l’aspect extérieur des constructions 

(clôtures, toitures, patrimoine bâti, volets roulants…). 

Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) : Modifications ou précisions apportées sur 

le cadre attendu des projets attendus dans certains secteurs d’aménagement futur en zone urbaine ou en 

zone à urbaniser. 

Pourquoi participer à l’enquête publique ? 

L’enquête publique permet aux habitants, associations et acteurs locaux de prendre connaissance des          

évolutions en cours du document d’urbanisme et donner leur avis sur les modifications proposées. Les         

observations recueillies seront analysées par le commissaire enquêteur, qui rendra un rapport et des              

conclusions motivées. Le dossier pourra alors évoluer selon les remarques avant l’approbation définitive 

des modifications. 

Précision : Cette procédure n’a pas pour objet de rendre constructibles des parcelles Agricoles ou Naturelles. 

Les demandes de constructibilité sur des parcelles actuellement classées A ou N ne seront donc pas prises en 

compte. 

Comment participer ? 

Un avis d’enquête publique sera diffusé notamment sur agglopolys.fr avec toutes les précisions utiles pour     

participer ! Vous pourrez notamment consulter le dossier et déposer vos observations pendant la période           

d’enquête : 

En physique - Rendez-vous dans l’un des 6 lieux d’enquête (mairies ou locaux de l’agglomération) dont la 

mairie d’Herbault pour consulter le dossier complet et rencontrer le commissaire enquêteur.                                           

Herbault : permanence du commissaire enquêteur le jeudi 4 juin de 9h à 12h. 

En ligne - Le dossier sera également accessible 24h/24 sur le site internet dédié à la procédure, avec un    

registre dématérialisé pour déposer vos remarques : www.registredemat.fr/plui-agglopolys 



CENTRE DE LOISIRS 
 

Le CLSH d’Herbault a une nouvelle fois eu un grand succès pour les           
vacances de Pâques avec une quarantaine d’enfants inscrits, ravis de leurs    
animations de la semaine. 
Au programme entre autres : décorations de Pâques, cuisine, jeux sportifs, 
fabrication d’un volcan en éruption, grande chasse aux œufs. La semaine a été 
marquée par une journée à la Maison de la Loire où les petits ont participé à 
une animation de découverte des petites bêtes du sol tandis que les grands ont 
pêché et observé les petites bêtes de la Loire. 

REMERCIEMENTS 
  

Je tiens à remercier chaleureusement, en mon nom et au nom de l’équipe, toutes les électrices et tous les          
électeurs qui ont porté leur vote en mars 2026, sur notre programme : « Ensemble, échangeons, agissons et      
construisons pour Herbault ». 
Avec cette équipe renouvelée, nous allons poursuivre les projets engagés, notamment l’aménagement de la rue du 
Bailli et œuvrer pour le développement et le bien-être de Herbault. 
Nous nous engageons à travailler dans un esprit d’équité, de respect, et d’utilité publique dans un cadre            
strictement défini par la loi et sous le contrôle de l’Etat. 
Merci à toutes celles et ceux qui nous ont fait confiance.      Michèle AUGÉ, Maire 

PanneauPocket au service des habitants  
 

La mairie de Herbault s’est équipée de PanneauPocket, l’application          
d’informations et d’alertes, dans le but d’être au plus proche de ses habitants.  
 

PanneauPocket est une application mobile qui permet aux collectivités de transmettre en temps réel des alertes, 
actualités officielles locales et messages de prévention. 
L’administré met en favoris toutes les entités qui l’intéresse : les Communes et Intercommunalités qui l’entoure, 
la Gendarmerie dont il dépend... 
 

Tout l’écosystème du citoyen se retrouve dans 1 seule et unique application ! 
 
Côté habitants, l’application est gratuite, sans publicité, sans création de comptes ni aucune récolte de données 
personnelles. Il suffit de quelques secondes pour installer PanneauPocket sur son smartphone et mettre en favoris 
une ou plusieurs collectivités. Toujours présent sur son téléphone mais aussi sur sa tablette, PanneauPocket est 
accessible également depuis son ordinateur (www.app.panneaupocket.com). 
 

La commune de Herbault diffuse sur PanneauPocket des alertes et arrêtés de la préfecture, alertes météo, coupures 
réseau, travaux à venir, comptes-rendus de conseils municipaux, évènements de la vie quotidienne et                 
manifestations... L’administré reçoit les informations, depuis chez lui ou en déplacement, au travail ou en          
vacances. 

CIVISME : PETIT RAPPEL 
 
- Bruits de voisinage : Les travaux de bricolage, de rénovation ou de jardinage réalisés par des particuliers à 
l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore 
ne peuvent être effectués que : 
 Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h 
 Les samedis de 9h à 12 et de 15h à 19h 
 Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 
 

- Ramassage des déjections canines : Nous rappelons que tout propriétaire est tenu de ramasser les déjections    
canines sur l’espace public. Nous mettons à disposition des habitants qui le demandent des sacs à déjections     
canines (disponibles au secrétariat de mairie).  
 

- Entretien et désherbage des trottoirs : L’usage des produits phytosanitaires sur les espaces publics étant       
interdit, la végétation a repris ses droits et s’installe en agglomération, en particulier sur les trottoirs. La fauche de 
ces herbes à un niveau équivalent réclamerait une main d’œuvre trop importante, ce qui n’est pas envisageable. 
L’entretien des trottoirs, même s’il appartient au domaine public, relève de chacune et chacun. Ainsi, chaque     
habitant peut devenir acteur de l’environnement, de l’image de la commune. Voici quelques astuces pour           
débarrasser votre trottoir : passer la tondeuse et / ou le rotofil, utiliser binettes / couteaux, arracher à la main les 
plantes aux racines plus coriaces, verser les eaux chaudes de cuisson sur les herbes indésirables…. 

http://www.app.panneaupocket.com

